
Ville de Saint Mitre les Remparts 

Service Scolaire-Jeunesse 

 
 
 

 
 

Attachée à préserver son soutien aux familles, la municipalité propose aux Saint-Mitréens, 

parents d’enfants de 4 à 17 ans, une aide financière pour participer aux frais de séjours en 

centres de vacances, se déroulant cet été 2021.  
 

 

Nouveautés 2021 
 L’aide maximale peut désormais atteindre 50% du prix du séjour (dans la limite de 650€) 

dès le 1er enfant et même davantage pour les suivants  

 Chaque famille est maintenant libre de choisir son séjour auprès de n’importe quel 

prestataire, à la seule condition d’un organisme agréé « Jeunesse et Sport » 
 

 

Mode d’emploi  
 enfants concernés : de 4 à 17 ans (nés après le 1er septembre 2003) 

 recherche individuelle d’un séjour pour votre enfant (choix libre de période et destination) 

 inscription directe auprès du prestataire  

 fiche d’informations ci-jointe, complétée, transmise au service scolaire jeunesse municipal  

avant le 30 avril 2021 

 examen du dossier et confirmation du montant total de l’aide 

 sur présentation de la facture acquittée, versement à la famille de 50% du montant du 

séjour (jusqu’à 650€ pour le premier enfant, et jusqu’à 650€+30€ pour le deuxième et 

650€+2*30€ pour le troisième)  
 

Exemples de calculs de l’aide financière accordée : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour chacun des dossiers ayant bénéficié d’une aide, il sera demandé au prestataire, à la 

veille du départ ou à l’issue du séjour, de confirmer qu’il n’y a pas eu d’annulation, ni de son 

fait ni de celui de la famille. 

En cas d’annulation, le service scolaire-jeunesse se rapprochera de la famille concernée afin 

que celle-ci rembourse le montant de l’aide versée au moment du solde du séjour. 
 

 

 

 

Prix séjour en euros 900€ 1300€ 1500€ 

Pour le 1er enfant 450€ 650€ 650€ 

Pour le 2ème enfant 450€+30€=480€ 650€+30€=680€ 650€+30€=680€ 

Pour le 3ème enfant et plus 450€+60€=520€ 650€+60€=710€ 650€+60€=710€ 



Ville de Saint Mitre les Remparts 

Service Scolaire-Jeunesse 

 
 

Séjours en centres de vacances été 2021 
 

Fiche d’informations 
 

Noms des parents 

 
 
 

 

Adresse 

 
 
 
 

 

Numéros de téléphone  

Mail (obligatoire) 

 
 

 

 1er enfant 2ème enfant 3ème enfant 

Nom Prénom de l’enfant    

Date de naissance    

Séjours en centres de vacances 

Nom et téléphone  

du prestataire 
   

Nom du séjour choisi    

Dates du séjour    

Prix total du séjour    

 

Joindre les documents : 

- Attestation de domicile de moins de 3 mois (certificats d’hébergement non acceptés) 

- Fiche séjour avec les dates retenues (documentation du prestataire et n° d’agrément JS). 

- Photocopie du livret de famille complet 

- RIB (pour le versement de l’aide) 
 

Signatures des parents attestant l’exactitude des informations données : 
 

 

 
 

 

 

 

 

Réservé au service 
Date de dépôt du dossier 

 
 
 

Aide décidée 1 
 
 
 

Aide décidée 2 
 
 
 

Aide décidée 3 
 
 
 

 


